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 CONSEIL 

Cent quarante-quatrième session 

Rome, 11-15 juin 2012 

Composition du Comité du Programme  

    

Résumé  

Deux Membres de la région Europe, l’Allemagne et la Belgique, ont informé l’Organisation 

qu’ils souhaitaient renoncer à siéger au Comité du Programme, leur retrait prenant effet 

respectivement après la cent onzième session du Comité du Programme (Rome, 31 mai-1
er
 juin 

2012) et le 31 juillet 2012. Le Conseil est invité à élire des candidats dont les nominations aux 

postes vacants sont parvenues avant le 22 mai 2012. 

 

Pour toute question concernant le contenu de ce document, prière de s'adresser à: 

M. Stephen Dowd 

Chef de la Sous-Division de la Conférence, du Conseil et des relations avec les gouvernements 

 

Tél.: +39 06 5705 53459 

 

 

1. Conformément à l’Article XXVI du Règlement général de l’Organisation (RGO), le Comité 

du Programme se compose d'un président et de 12 membres – à savoir deux membres pour chacune 

des régions suivantes: Afrique, Asie et Pacifique, Europe, Amérique latine et Caraïbes et Proche-

Orient et un membre pour chacune des régions suivantes: Amérique du Nord et Pacifique Sud-Ouest.  

2. Deux Membres de la région Europe – l’Allemagne et la Belgique – ont informé l’Organisation 

qu’ils souhaitaient se retirer du Comité du Programme, ce retrait prenant effet respectivement après la 

cent onzième session du Comité du Programme (Rome, 31 mai - 1
er
 juin 2012) et le 31 juillet 2012. 

Les communications de l'Allemagne et de la Belgique sont reproduites à l'Annexe A. 

3. En application du paragraphe 2 de l’Article XXVI du RGO, les États Membres de la région 

Europe souhaitant occuper l’un des sièges du Comité du Programme laissés vacants par l’Allemagne 

et la Belgique ont été invités à communiquer au Secrétaire général de la Conférence et du Conseil les 

nom et prénom de leur candidat, en en précisant les qualités et les compétences, au plus tard 20 jours 
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avant le début de la session du Conseil suivante (qui aura lieu en l’occurrence à Rome du 11 au 15 juin 

2012), c'est-à-dire au plus tard le 22 mai 2012. À cette date, deux nominations étaient parvenues, à 

savoir celle de Mme Natalie Feistritzer (Autriche et de Mme Christina Emma Grieder (Suisse). De 

brefs CV des candidates sont reproduits à l'Annexe B. 

4. En application du paragraphe 1 de l'Article XXVI du RGO, les Membres du Comité désignent 

pour les représenter des personnes qui ont fait preuve d'un intérêt soutenu pour les objectifs et les 

activités de l'Organisation, qui ont participé aux sessions de la Conférence ou du Conseil et qui 

possèdent une compétence et une expérience particulières en ce qui concerne les questions 

économiques, sociales et techniques touchant aux divers domaines de l'activité de l'Organisation. 

5. La procédure relative à l’élection des membres du Comité du Programme prévoit que les États 

Membres de l’Organisation présentent un candidat pour une région donnée – le découpage des régions 

étant le même que celui défini par la Conférence aux fins de l’élection des membres du Conseil – et 

que les élections sont régies par les dispositions de l’Article XII du RGO. Conformément au 

paragraphe 10 de cet article, le Président peut proposer au Conseil de procéder aux nominations par 

consentement général manifeste sans recourir au scrutin secret lorsqu'il n'y a pas plus de candidats que 

de sièges à pourvoir. 
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Annexe A 

 

Représentation permanente de la  

République fédérale d’Allemagne  

auprès des organisations internationales à Rome  

 

Gz.: IO-L-431.07/03-FAO-PC 

 

Note verbale nº 65/12 

 

La Représentation permanente de la République fédérale d’Allemagne auprès des organisations 

internationales sises à Rome présente ses compliments à l’Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture et appelle son attention sur le fait que le mandat de Mme Swantje 

Nilsson, membre du Comité du Programme de la FAO, à la Représentation permanente de 

l’Allemagne expirera le 14 mars 2012. 

L’Allemagne ne siégera donc plus au Comité du Programme après la session de mai-juin. 

L’Allemagne saurait gré à la FAO de bien vouloir en informer la Présidente du Comité du Programme 

et le Président de la cent quarante-quatrième session du Conseil.  

La Représentation permanente de l’Allemagne auprès des organisations internationales sises à Rome 

saisit cette occasion pour renouveler à l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture l’assurance de sa très haute considération.  

 

         À Rome, le 13 mars 2012 

 

à  

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

Viale delle Terme di Caracalla  

00153 Rome  

 

Copie à:  

M. Luc Guyau 

Président indépendant du Conseil de la FAO  

 

Son Excellence 

Mme Cecilia Nordin van Gansberghe 

Représentante permanente de la Suède 

Piazza Rio de Janeiro, 3 

00161 Rome  

  

Adresse : 

Via San Martino della Battaglia, 4 

00185 Rome 

Téléphone: +39 06 49213 280 

Télécopie: +39 06 49213 348  

Courriel: germanrepfao@rom.diplo.de 
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Annexe B 

 

AUTRICHE 

Nom: Mme Natalie Feistritzer 

Formation: Maîtrise en économie et administration des affaires de l'Université de 

l'Économie et Administration des affaires à Vienne 

Fonctions actuelles: Représentante permanente de l'Autriche auprès de la FAO à Rome (depuis 

juin 1999) 

Membre du Comité des pensions du personnel (2011-2013) 

Membre du Comité exécutif de la Commission européenne d'agriculture 

(2012-2014) 

 

Principales fonctions 

antérieures: 
 

2010-2012  Membre du Comité exécutif de la Commission européenne d'agriculture 

2008 -2011 Membre du Comité des pensions du personnel 

2009 (2
e
 semestre) Présidente du groupe de l'OCDE 

2008-2009 Co-Présidente du Groupe de travail II sur la réforme de la gouvernance 

(FAO) 

2006-2008 Membre du Conseil d'administration du PAM 

2008 (2
e
 semestre) Présidente du Groupe régional Europe 

2006 (1
er
 semestre) Présidente de la Présidence autrichienne de l'UE (FAO) 

1999 Représentante permanente suppléante de l'Autriche auprès de la FAO à 

Rome 

1998-1999 Chef du Département de l'agriculture, Représentation permanente de 

l'Autriche auprès de l'Union européenne à Bruxelles 

1994-1998 Attachée aux affaires agricoles, Représentation permanente de l'Autriche 

auprès de l'Union européenne, Département de l'agriculture, Bruxelles 

1992-1994 Fonctionnaire au Département des politiques commerciales internationales 

du Ministère fédéral autrichien de l'agriculture, des forêts, de 

l'environnement et des eaux à Vienne 

Participation à des 

réunions ou activités des 

Nations Unies et de ses 

institutions spécialisées: 

 

 Participation à la plupart des réunions des organes directeurs de la FAO 

depuis 1999, y compris les conférences régionales européennes ainsi qu'à 

celles du PAM; participation à différentes conférences des Nations Unies 

hors de Rome  

Membre de plusieurs comités de rédaction à l'occasion de réunions 

d'organes directeurs de la FAO 
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SUISSE 

Nom: Mme Christina Emma Grieder 

Fonction actuelle: Ministre et Représentante permanente de la Suisse auprès de la FAO, du 

FIDA et du PAM à Rome (depuis septembre 2011) 

 

Principales fonctions 

antérieures: 

 

2007-2011 Conseillère et chef du Bureau de la contribution suisse à l'élargissement 

de l'UE en faveur de l'Estonie, de la Lettonie et de la Lituanie à Riga  

2003-2007 
Chef de la Division des institutions financières internationales, Direction 

du développement et de la coopération (DDC), Ministère des affaires 

étrangères à Berne 

2002-2003 
Chef adjoint de la Division des institutions financières internationales, 

DDC, Ministère des affaires étrangères à Berne 

1997-2001 
Chef adjoint et Chef par intérim du Service agricole, DDC, Ministère des 

affaires étrangères à Berne 

1993-1996 
Chargée de programme pour l'agriculture, Division Extrême-Orient et 

pays d'Asie, DDC, Ministère des affaires étrangères à Berne 

1992-1993 
Chargée de programme au Bureau pour l'agriculture au canton de 

Thurgovie (Suisse) 

1991-1992 
Consultante pour les projets d'irrigation et de développement rural 

(Indonésie) 

1989-1991 
Conseillère pour les programmes de coopération suisses dans le domaine 

du développement rural (Bolivie) 

1983-1988 
Chargée de programme, irrigation des rizières par pompage, projet de la 

DDC et du Gouvernement indonésien (Indonésie) 

Jusqu'en 1983 
Plusieurs postes dans des associations de coopératives agricoles en 

Suisse 

 

 


